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SOCIÉTÉ D’AGRICULTURE 

SCIENCES ET ARTS DE LA SARTHE 
Fondée en 1761, reconnue d’utilité publique par décret du 24 octobre 1968 

Adresse : Médiathèque Louis Aragon, 9 rue Julien Pesche-72039 Le Mans cedex 09 

Courriel : sasaslemans@gmail.com ; Site internet : www.sciences-et-arts72.fr 
 

VIE DE LA SOCIÉTÉ 

Prochaine réunion : 

Le vendredi 16 décembre, à 14 h 30, à l’auditorium de la médiathèque Louis Aragon, 

Serge Bertin : Le Mans, nos années 1960, à l’aube d’une ville nouvelle. 

 

Nouveau membre : M. Jean-Jérôme de Souancé, présenté par André Olivier 

 

(Pour les retardataires) : Merci de penser à régler votre cotisation 2022 

Adhésion simple 30 €. Cotisation comprenant le volume annuel : 43 € (+ port pour l’étranger) ; Cotisation de 

soutien : à partir de 60 € (réduction d’impôt au titre des dons faits par les particuliers, art 200 CGI).  

Le paiement des cotisations par virement bancaire est possible. Notre IBAN : FR92 2004 1010 1300 1887 2K03 427 

 

 

Compte rendu de la séance du 12 novembre 2022 

Maman Quiou, gouvernante du roi de Rome, une Sarthoise dans l’Histoire 

Dans une conférence aussi passionnante que documentée, Benoit Hubert a retracé la destinée hors norme de 

Maman Quiou, cette Sarthoise d’adoption qui vécut dans l’intimité du couple impérial et servit de seconde 

mère à l’Aiglon. 

Née à Paris en 1765, Louise-Charlotte-Françoise Le Tellier de Louvois-Courtanvaux était la petite-fille du 

ministre de la guerre de Louis XIV. Tout juste âgée de 15 ans, elle avait épousé, en 1780, le comte Anne-

Elisabeth-Pierre de Montesquiou-Fezensac, lequel deviendra, en 1809, grand chambellan de l’Empire, en 

remplacement de Talleyrand. En dot, elle avait apporté le château et le domaine de Courtanvaux à Bessé-sur-

Braye.  

Nommée gouvernante des enfants de France en 1809, elle est 

présente aux côtés de l’impératrice Marie-Louise lors de la 

difficile naissance de Napoléon-François-Charles-Joseph, le 

20 mars 1811. Mère de cinq enfants, elle bénéficie de l’entière 

confiance de l’Empereur, ainsi qu’en attestera le Mémorial de 

Sainte-Hélène : « C’est une femme d’un rare mérite : sa piété 

est sincère, ses principes excellens ; elle s’est acquis de 

grands titres à mon estime et à mon affection. Il m’en eût fallu 

deux comme elle, une demi-douzaine ; je les eusse toutes 

placées dignement, et j’en eusse demandé encore : elle a été 

parfaite à Vienne auprès de mon fils ».  

 

Georges Rouget. Napoléon présente le roi de Rome aux dignitaires de l’Empire, 20 

mars 1811, Maman Quiou, à gauche avec l’enfant sur ses genoux 

http://www.sciences-et-arts72.fr/
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Elle accompagne le fils de l’Empereur durant les quatre premières années de sa vie (1811-1815), dirigeant son 

éducation aux Tuileries. À la chute de l’Empire, elle le conduit à Vienne chez son grand-père paternel, suivant 

ainsi l’Impératrice Marie-Louise d’Autriche. Craignant qu’elle ne cultive chez son petit-fils le désir de régner, 

l’Empereur d’Autriche François Ier, congédie rapidement celle que le Roi de Rome nommait affectueusement 

Maman Quiou. 

 

 

Albert-Émile Prisse, Château de 

Courtenvaux [sic] vu de la cour, 

mars 1845. Plume, encre et 

aquarelle. Cliché et collections 

Musées du Mans.  

 

 

 

Dès lors, les époux de Montesquiou-Fezenzac quittent la scène de l’Histoire et se retirent à Courtanvaux qu’ils 

font restaurer dans le style néo-gothique. Devenu maire de Bessé-sur-Braye, Pierre de Montesquiou-Fezensac 

décède en son château le 4 août 1834. Quant à sa veuve, elle finira ses jours à Paris - et non à Courtanvaux 

comme il est souvent précisé -, à l’Hôtel de Montesquiou (actuel n° 20 rue Monsieur dans le 14e 

arrondissement) le 29 mai 1835, soit trois ans après l’Aiglon.      

Jean-Pierre Epinal 

 

Échos d’entreprises 

Sablé-sur-Sarthe. La société Mécachrome vient de fusionner avec WeAre constituant ainsi un groupe majeur 

dans le domaine de la conception et l’usinage de pièces de haute précision pour l’aéronautique et l’automobile. 

L’usine sarthoise qui emploie 400 salariés recherche des collaborateurs pour développer sa production d’aubes 

de turbine, de moteurs…  La demande qui s’annonce en forte hausse, grâce notamment à un nouveau gros 

marché conclu avec Porsche, conduira le groupe à se doter d’une nouvelle ligne de fabrication pour pouvoir 

produire 500 à 550 moteurs par semaine en 2023. L’embauche de 120 personnes est annoncée pour relever ce 

défi. (ML 11 sept.).  

Le Mans. Class Tractor a inauguré son nouveau centre de formation professionnelle : la Class central 

Academy. La multinationale allemande, spécialisée en agroéquipements, réalise 4,8 milliards d’euros de 

chiffre d’affaires et emploie 11 900 collaborateurs dans 80 pays. Implantée au Mans depuis le rachat de la 

branche Renault Agriculture en 2003, l’usine d’assemblage emploie 750 salariés. Le centre d’apprentissage 

installé à côté formera, chaque année, 500 techniciens internationaux du groupe (35 nationalités), qui seront 

chargés du service après-vente auprès des clients. (OF, ML 30 sept.).  

Bessé-sur-Braye. L’usine ManiKheir s’installe sur le site de l’ancienne papeterie ArjoWiggins. Elle produira 

des gants en nitrile jetables destinés aux professionnels de santé, du secteur pharmaceutique et de 

l’agroalimentaire. La fin de l’installation des lignes de fabrication est attendue début  2023 et la mise en service 
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est prévue au printemps. Des techniciens et agents de production sont recherchés. Les entretiens en vue de 

l’embauche sont commencés pour 175 postes à pourvoir. (ML 8 nov., OF 16, 18 nov.). 

Allonnes. Début 2019, les 162 emplois de l’usine TE Connectivity spécialisée dans la production de 

connecteurs à haute tension étaient condamnés. En avril 2021, un ancien salarié de la maison a repris les rênes 

de l’entreprise qui devient SCM (Système et Connectique du Mans) et conserve 62 CDI. L’usine fabrique 

toujours des connexions de haute puissance pour les gros équipements destinés au forage pétrolier et gazier. 

L’activité est relancée. Aujourd’hui, l’effectif atteint 150 employés. Une douzaine de postes techniques 

demeurent à pourvoir.  (ML 4 oct.).  

Sablé. Le groupe LDC poursuit son développement dans la filière œufs. Outre une progression de 14 % des 

ventes au dernier semestre, il annonce l’achat de la société Matines, une des marques leaders sur le marché 

(250 millions d’œufs vendus en 2021 et un chiffre d’affaires de 43 millions d’euros). De plus le groupe 

sabolien est entré en négociation exclusive avec la société Ovoteam spécialisée dans la fabrication 

d’ovoproduits destinés à la restauration, la boulangerie-viennoiserie. Quatre usines situées dans l’ouest de la 

France et 250 collaborateurs seraient concernés. OF et ML 8, 9 et oct.).  

Le Mans. L’entreprise Leblanc-Chromex est leader sur le marché des illuminations. Elle s’inquiète face à la 

chute brutale des commandes constatée en septembre à cause des perspectives d’augmentation du coût de 

l’électricité qui conduit les communes à différer ou à renoncer à certains achats. Une conjoncture de nature à 

menacer les 130 emplois. (ML 8 oct.).  

Champagné. Bobet matériel connaît une forte croissance. Le fabricant d’équipements pour l’industrie 

agroalimentaire qui emploie 120 salariés, doublera la superficie de sa branche négoce qui passera de 3 500 à 

7 500 m2 en 2023 grâce à un investissement de 7 millions d’euros dans un nouveau bâtiment. (OF 23 nov.).   

Noyen-sur-Sarthe. Le groupe Cofel propriétaire de Bultex, leader sur le marché français du matelas, a investi 

3,60 millions d’euros sur son site de Noyen. L’agrandissement (de 3 205 m2) a porté la superficie globale à 

27 700 m2, soit quatre terrains de foot, avec une tour de 22 m de hauteur où sont stockés 17 000 matelas et 

6 500 sommiers. Un atelier de découpe de mousse et une centrale photovoltaïque de 699 panneaux complètent 

l’ensemble. L’usine qui emploie 144 salariés, peut produire, par jour, jusqu’à 8 000 sommiers et faire partir 

30 camions en période de pointe, avec le renfort de 80 intérimaires. (OF 26 nov.). 

L’industrie n’a jamais eu autant besoin de recruter. Selon une enquête récente 18% des salariés sarthois 

travaillent dans l’industrie (11% au niveau national). Ils occupent 37 000 emplois toutes branches industrielles 

confondues. 500 sociétés sarthoises ont été interrogées ; 7 sur 10 ayant répondu déclarent envisager des 

recrutements au cours du second semestre, (2 200 offres). L’évolution est nettement à la hausse par rapport à 

l’an dernier (+ 44 % dont les deux tiers proviennent d’entreprises sarthoises implantées en dehors de la 

métropole mancelle). Près de la moitié des offres sont en CDI. Le secteur de la métallurgie est le plus 

demandeur suivi par le textile, la mode, la maroquinerie sans oublier le papier-carton et le bois. Les métiers 

les plus en tension concernent les postes d’usineurs, tourneurs-fraiseurs, soudeurs, maroquiniers. Les agents 

de maîtrise, techniciens supérieurs de maintenance sont les plus recherchés (ML 15 nov.).  

Réchauffement climatique 

Le climat en octobre. Chaleur alarmante : températures minimales moyennes : ce mois a été le deuxième plus 

chaud depuis le début des relevés. Les maximales moyennes ont atteint 21,1°C, record absolu battu. 

Ensoleillement exceptionnel (139 heures de soleil, excédent de 18 % par rapport à la normale). 2022 est partie 

pour être l’année la plus chaude depuis le début des relevés. Manque de pluie : le déficit depuis le 1er janvier  
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atteint 30 % au Mans. Une tendance lourde : le réchauffement climatique se fait de plus en plus ressentir. 

Toutes les années depuis 2018 (sauf 2021) figurent dans le top 5 des années les plus chaudes. (ML 3 nov.). 

Le constat d’un jardinier de Changé. « Rien n’est normal, c’est encore l’été ou un second printemps. On 

n’a jamais vu le lilas fleurir au mois d’octobre. Le mimosa qui pousse fin janvier devrait éclore en décembre ». 

Les pieds de tomates portent encore des fruits. On récolte encore des fraises… » (ML 30 oct.).  

Un exemple d’anticipation. Un agriculteur de Chenu fait le pari de la diversification en plantant des 

noisetiers sur dix hectares jusqu’alors dédiés aux céréales et choisit la lavande pour remplir trois dernières 

parcelles dispersées sur son exploitation. (OF 20 nov.). 

Quelques Nouvelles Brèves 

De grands travaux sur le circuit des 24 Heures, en prévision du centenaire en juin 2023. Un nouveau 

centre médical réservé à la course et aux paddocks, avec piste pour hélicoptères sur le toit. Une passerelle 

Porsche au sud du circuit pour fluidifier le cheminement des piétons. Aménagement des portes principales au 

sud et nord et de leurs voies d’accès. Extension du musée et de ses abords. Rénovation de la zone entre la 

Chapelle et la passerelle Dunlop… (ML 2 nov.).  

 

Le Mans. Le chapiteau du Plongeoir – Cité 

du Cirque, a ouvert ses portes le 10 novembre. 

C’est l’aboutissement d’un projet lancé voici 

deux ans. Un bâtiment de 1 000 m2, haut de 20 

mètres, aux couleurs rouge, bleu et jaune, peut 

accueillir 400 personnes. Il est couvert sur 

ossature bois soutenant une double toile qui 

assure la climatisation et l’isolation thermique 

et acoustique. Le lieu atypique accueillera des 

artistes pour des spectacles et des amateurs qui 

en feront un lieu de rencontres et d’échanges. 

(ML 11 nov.). 

 

Le Mans métropole envisage de réaménager plusieurs places dans le Vieux Mans. Dans cette perspective 

des sondages ont été effectués par l’inrap autour de la cathédrale, afin de savoir si des fouilles seront 

nécessaires dans cette zone qui peut se révéler riche en vestiges archéologiques. (ML 16 nov.).  

 

Du 14 au 21 novembre les reliques de Sainte-Thérèse de Lisieux et de ses parents Louis et Zélie Martin, 

saints eux aussi, ont été exposées à la cathédrale du Mans. Elles ont été l’objet de plusieurs cérémonies, 

veillées, prières, conférences… (ML 15 nov.). 

 

 

Le directeur-gérant : Jean-Pierre Epinal 

 

 

                                       


